
 
 
 
 
 

Projections pour la gestion communale 2023 
 

 
 
 
 
 
 
 

RAR signifie que la dépense ou la 
recette à réaliser impacte le budget 
2022 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

RESULTATS COMPLETS 

 

2 Fonctionnement 

1 Investissement 

D
épenses 

R
ecettes 



 
 
 
 
 
Hausse généralisée des prix… 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Hausse de la population et 
compensation de l’Etat 
 

 

 
En matière de fonctionnement les grands chapitres de dépenses prévisionnelles sont les suivants : 
 

Chapitre 011 : remplacement de l’agent absent pour raison de santé, hausses 
générales des achats et factures d’énergie, d'assurance, travaux d'entretien des 
bâtiments communaux... 

114 720 

Chapitre 012 : augmentations des charges de personnel, salaires, assurances 
obligatoires, cotisations … 

80 250 

Chapitre 65 : dépenses dites "obligatoires" : indemnités d'élus, subventions versées dont 
celle en matière d’aide sociale, participations aux organismes de groupement, frais 
« élèves extérieurs »...... 

23 560 

Chapitre 66 : Intérêts d'emprunt : 1 seul emprunt communal  1 558 
 

En matière de fonctionnement les grands chapitres de recettes escomptées sont les suivants : 
 

Chapitre 73 : Impôts et taxes...  
 

50 534 
+100 786 

Chapitre 74 : Dotations de l’Etat … 28 066 

Chapitre 75 : Locations diverses (logement communal, garages, salle…)  27 200 

Chapitre 77 : Recettes diverses : remboursement de sinistre                                       1 909 
 

 

Etat du personnel au 01/01/2023         Taux d’Imposition 2023  
 

Filière Technique Temps Complet Temps Non Complet  Taxe d’habitation de 
2019 figée jusque 2022 

Taxe foncière sur le 
bâti 

Taxe foncière sur le 
non bâti 

2 1 1 (12.5/35ème)  10.88 % 40.32% 32,05% 
Filière Administrative Temps Complet Temps Non Complet     
1 0 1 (17.5/35ème)     
                                  
                               Nouveaux taux d’indemnités  
 

 Indemnité du 
maire *: 

Indemnité à 
l’adjoint *: 

 

                                                                          le taux de TH voté concernera les résidences secondaires et                 
                                                                         autres locaux meublés non affectés à l’habitation principale  

2023 25.5% 9.9% *de l’Indice Brut 
Rappel 
2022 

18% 7% Terminal en vigueur 

 

2 Fonctionnement 



Indicateurs financiers : 
 

 
 
 
 

Rappel : 
 
 

Les documents budgétaires sont consultables en mairie, aux jours et heures d’ouverture au public : 
le mercredi de 8h30 à 12h30 et vendredi de 13h30 à 17h30. 

 
Merci de prendre rendez-vous. 

 
 


